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NOTES:

1. Les prêts utilisés dans la formule de répartition représentent 1/12e des prêts consentis par la banque et non remboursés à la
fermeture des bureaux le dernier jour de chaque mois de l’année d’imposition.

2. Les dépôts utilisés dans la formule de répartition représentent 1/12e des dépôts effectués à la banque à la fermeture des bureaux le
dernier jour de chaque mois de l’année d’imposition.

A B C D E F

Prêts et dépôts dans A(B ÷ G) 100 (D ÷ H) 100

Répartition - Banques à charte
Annexe 5B

[C + (2 X E)] ÷ 3

Calcul de la répartition

Reporter le total de J à la case
30   de la déclaration CT23

Ministère des Finances

Imposition des sociétés
33, rue King Ouest
CP 620
Oshawa ON  L1H 8E9

J

Colombie-Britannique

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

Ontario

Québec

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard

Terre-Neuve

Territoires du N.-O.

Yukon

Nunavut

Hors Canada

Totaux G H

Raison sociale de la société No de compte d’impôt des sociétés
de l’Ontario (MdF)

Fin d’année d’imposition


